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Extrait de la délibération affiché le 18 décembre 2018. 

L’an deux mille dix-huit, le 10 décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 30 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Virginie LAMBERT, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (pouvoir à Gilbert 
FOURNIER jusqu’à 18h28), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS (pouvoir à Daniel FIDELIN jusqu’à 18h17), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Juliette 
LOZACH, Franck DORAY, Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, 
Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Martine LESAUVAGE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 décembre 2018 

 

2018.12/209 

FINANCES – BUDGET ANNEXE ECO-QUARTIER REAUTE/FREVILLE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2019 
 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Le budget annexe Eco-quartier Réauté/Fréville individualise les 
dépenses et les recettes effectuées pour l’aménagement de cette zone. Ces activités sont individualisées 
dans un budget annexe du fait : 
 

- De la nécessité de connaître le coût final de ce type d’opération 
- D’une obligation fiscale, les activités de lotissement entrant dans le champ d’application de la 

TVA 
- De la mise en œuvre d’une comptabilité particulière retracée dans une comptabilité de stocks 

de terrains 
 
Conformément aux dispositions réglementaires, le budget annexe éco-quartier Réauté/Fréville a fait 
l’objet d’un débat d’orientations budgétaires acté par délibération du Conseil Municipal en date du 5 
novembre 2018. 
 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 4 012 022,05 € 
 

Les dépenses de fonctionnement 

 

 Chapitre 011 : Charges à caractère général……………………………………………………. .146 992,40 € 

6045 – Achats études, prestations de services….........................................80 758,30 € 

605 – Achats matériel, équipements et travaux……………………………………..66 234,10 € 

 Chapitre 042 et 043 : Opérations d’ordre…………………………………………………….3 848 308,99 € 

 Chapitre 66 : Charges financières……………………………………………………………….…….16 720,66 € 

66111 – Intérêts réglés à l’échéance……………………………………………..……….16 589,50 € 

66112 – Intérêts courus non échus (ICNE)…………………………………………..……...131,16 € 
 

Les recettes de fonctionnement 

 

 Chapitre 042 et 043 : Opérations d’ordre…………………………………..………………..4 012 022,05 € 
 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 4 114 492,33 € 
 

Les dépenses d’investissement 

 

 Chapitre 040 : Opérations d’ordre…………………………………………………….……...…3 995 301,39 € 

3351 – Terrains………………………………………………………………………………….2 529 243,71 € 

3354 – Etudes et prestations de services……………………..……………………1 185 086,55 € 

3355 – Travaux……………………………………………………………………………….......147 918,30 € 

33581 – Frais accessoires…………………………………………………………………..………….25,20 € 





33586 – Frais financiers…………………………………………………………….………….133 027,63 € 

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées……………………………………….….……… 119 190,94 € 

 

Les recettes d’investissement 

 

 Chapitre 040 : Opérations d’ordre……………………………………………………………….3 831 588,33 € 

3351 – Terrains……………………………………………………………………………….... 2 529 243,71 € 

3354 – Etudes et prestations de services………………………………….……….1 104 328,25 € 

3355 – Travaux……………………………………………………………………………………….81 684,20 € 

33581 – Frais accessoires………………………………………………………………………………25,20 € 

33586 – Frais financiers………………………………………………………..………………116 306,97 € 

 Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées……………………………………………………282 904,00 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire M14 ; 

VU la commission des Finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 22 octobre 2018 ; 

VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 5 novembre 2018 ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des Finances, des Espaces Publics, des Cimetières ; 

La commission municipale n° 1, chargée des finances, réunie le 26 novembre 2018 consultée ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- d’adopter le budget primitif 2019 relatif au budget annexe Eco-quartier Réauté/Fréville ; 

La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 4 012 022,05 €. 

La section d’investissement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 4 114 492,33 €. 

 

 
ADOPTEE A LA MAJORITE par le Conseil Municipal. 
Pour : 25 
Contre : 7 (Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, 
Damien GUILLARD, Aurélien LECACHEUR) 
  
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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